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APPEL D’OFFRES SIMPLIFIE
DEPARTEMENT DE MAINE ET LOIRE

Commune de TRÉLAZÉ

Réaménagement du rez-de-chaussée de la Tour du Petit Bois

Création de locaux  professionnels et de 2 logements

1°) Maître d'ouvrage :  
LE VAL DE LOIRE


13 rue Bouché Thomas



BP 10906



49009 ANGERS CEDEX 01

2°) Objet des contrats : 
TRELAZE – Tour du Petit Bois - Réaménagement du rez-de-chaussée



Création de locaux professionnels et de 2 logements

3°) Passation du marché :

En lots séparés avec possibilité de répondre pour un ou plusieurs lots, soit à titre individuel, soit au titre d'un groupement d'entreprises.

4°) Désignation des lots :

Lot n°  00 : 
Prescriptions communes

Lot n°  01 : 
Maçonnerie

Lot n°  02 : 
Menuiseries extérieures et volets roulants PVC

Lot n°  03 : 
Plâtrerie – Faux plafond

Lot n°  04 : 
Menuiseries intérieures

Lot n°  05 : 
Plomberie - chauffage - ventilation

Lot n°  06 : 
Electricité – courants faibles

Lot n°  07 : 
Revêtements de sols

Lot n°  08 : 
Peinture – Revêtements muraux

Lot n°  09 : 
Carrelage et faience

Lot n° 10 : 
Espaces verts

5°) Modalités d'appel d'offres :

Celles-ci sont décrites dans le règlement particulier d'appel d'offres (RPAO), inclus dans le dossier de consultation.

6°) Retrait du dossier de consultation :

Les concurrents pourront prendre connaissance des pièces écrites auprès du Maître d'Oeuvre :

Architecte D.P.L.G. Lionel VIÉ 30 avenue Besnardière 49100 ANGERS TEL : 02 41 21.15.50

Le dossier de consultation sera à retirer contre dépôt d'un chèque caution de 40 EUROS libellé à l'ordre de la société LE VAL DE LOIRE à partir du Lundi 18 Février 2008, à l’adresse suivante :

Ets GRAFIBURO 28-30 Avenue Gaston BIRGÉ 49000 ANGERS ( 02.41.44.41.41

7°) Date limite et lieu de réception des offres le Lundi 17 Mars 2008 à 17 H 00 impérativement au Siège de la société LE VAL DE LOIRE

8°) Justifications à produire : se référer au R.P.A.O.

9°) Date de l’ envoi à la publication : le  13 Février 2008








